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PAR COURRIEL 

Le 12 juillet 2019 

a/s Renee Chaperon, greffiere 
2231 Nursery Road 
Minesing, ON L9X 1A8 

Au Conseil du Canton de Springwater 

Objet: Plainte sur une reunion a huis clos 

Je vous ecris a la suite de ma conversation telephonique avec la greffiere Renee 
Chaperon le 11 juillet 2019. Comme nous en avons parle durant cette conversation , 
notre Bureau a rec;u une plainte sur la reunion a huis clos tenue par le conseil du 
Canton de Springwater le 29 avril 2019. Cette plainte alleguait que la discussion du 
conseil ne relevait pas de !'exception des « litiges actuels ou eventuels » enoncee dans 
la Loi de 2001 sur Jes municipaJites. La plainte alleguait aussi que la greffiere avait 
refuse d'ajouter un element de correspondance particulier a l'ordre du jour de la 
reunion, contrairement au reglement de procedure du conseil. 

Enqueteur des reunions a huis clos 

Depuis le 1er janvier 2008, la Loi de 2001 sur Jes municipaJites (la Loi) accorde aux 
citoyens le droit de demander une enquete visant a determiner si une municipalite ou 
ses conseils locaux se sont conformes a la Loi en tenant une reunion a huis clos. 

Les municipalites et les conseils locaux peuvent nommer leur propre enqueteur ou 
recourir aux services de !'Ombudsman de !'Ontario. La Loi fait de !'Ombudsman 
l'enqueteur par defaut pour les municipalites et les conseils locaux qui n'ont pas nomme 
le leur. L'Ombudsman est charge d'enqueter sur les reunions a huis clos pour le Canton 
de Springwater. 
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De plus, la Loi sur /'ombudsman stipule que notre Bureau est en droit de mener des 
examens et des enquetes avec impartialite sur d'autres types de plaintes concernant la 
conduite administrative des organismes du secteur public de !'Ontario, y compris les 
municipalites. 

Pour aider les conseils municipaux, le personnel municipal et les citoyens, nous avons 
elabore un recueil en ligne des decisions de !'Ombudsman sur les reunions publiques 
qui contient des sommaires des cas examines par lui. Nous avons cree ce recueil 
consultable en ligne pour donner aux parties interessees aisement acces aux decisions 
de !'Ombudsman et a ses interpretations des regles des reunions publiques. Les 
membres du conseil et du personnel municipal peuvent consulter ce recueil pour 
eclairer leurs discussions et leurs decisions afin de savoir si une question se prete ou 
non a une discussion a huis clos, et pour se renseigner sur les questions de procedure 
des reunions publiques. Des resumes de toutes les decisions de !'Ombudsman sont 
consultables dans ce recueil a www.ombudsman.on.ca/digest. 

Examen 

Notre Bureau a examine l'ordre du jour, le proces-verbal et divers documents 
concernant la seance a huis clos de la reunion extraordinaire du 29 avril 2019,. De plus, 
nous avons parle avec la greffiere et examine d'autres documents, dont le reglement de 
procedure et la correspondance que la municipalite avait refuse d'inscrire a l'ordre du 
jour de la reunion . 

Reunion du 29 avril 2019 

Le proces-verbal de la reunion du 29 avril 2019 indique que le conseil s'est retire a huis 
clos pour « examiner et discuter une lettre juridique ». Le conseil a invoque 
l'alinea 239 (2) e) de la Loi, qui permet de tenir des discussions a huis clos sur « les 
litiges actuels ou eventuels, y compris les questions dont les tribunaux administratifs 
sont saisis, ayant une influence sur la municipalite ou le conseil local ». 

D'apres notre discussion avec la greffiere, et selon le proces-verbal de la seance a huis 
clos, un rapport du personnel et d'autres documents remis au conseil, le conseil a 
envisage des litiges actuels ou eventuels contre une personne nommee durant la seance 
a huis clos. A notre connaissance, le conseil a finalement decide d'adopter une approche 
differente. Pour en arriver a cette decision, le conseil a aussi discute de renseignements 
prives au sujet de quelqu'un qui pouvait etre identifie. L'alinea 239 (2) b) de la Loi permet 
a une municipalite de se retirer a huis clos pour discuter de « renseignements prives 
concernant une personne qui peut etre identifiee, y compris des employes de la 
municipalite ou du conseil local ». 
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Refus d'ajouter une lettre a la correspondance 

La plainte alleguait aussi que la municipalite avait refuse d'ajouter un element de 
correspondance particulier a l'ordre du jour de la reunion du conseil le 1er mai 2019. Cet 
element de correspondance etait le meme que celui dont le conseil etait saisi lors de la 
seance a huis clos du 29 avril 2019. 

Le reglement de procedure stipule que la greffiere ne doit ni distribuer au conseil, ni 
rendre publique toute correspondance jugee inappropriee en raison de sa nature ou de 
son contenu. Le reglement interdit aussi les delegations au sujet de renseignements 
prives. 

Nous avons examine le reglement de procedure et la correspondance envoyee par 
courriel a ce sujet. Nous avons aussi parle avec la greffiere et le plaignant du refus 
d'ajouter un element de correspondance a l'ordre du jour. La greffiere nous a dit que la 
correspondance n'avait pas ete inscrite a l'ordre du jour car elle avait ete jugee 
inappropriee (elle portait sur des renseignements prives) et qu'elle-meme avait 
communique cette decision au plaignant. Notre examen a confirme que !'element de 
correspondance traitait de renseignements prives. Par consequent, nous ne prendrons 
pas d'autres mesures au sujet de cette plainte. 

Conclusion 

Notre Bureau aimerait remercier la municipalite de sa collaboration a notre examen. 
Dans ces circonstances, notre Bureau ne prendra pas d'autres mesures concernant 
cette plainte. Pour toute question a propos de cette lettre, n'hesitez pas a communiquer 
avec nous au 1-800-263-1830. 

La greffiere nous a fait savoir que cette lettre serait incluse a titre de correspondance a 
la prochaine reunion du conseil , le 7 aoGt 2019. 

Cord ialement, 

Robin Bates 
Avocate-consei I 

c.c. : Don Allen, maire 


